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Séparation de corps sans être passé devant
un avocat

Par Aubry Nathalie, le 09/01/2017 à 16:28

Séparée depuis janvier 2011 d'un commun accord
Peut on aujourd'hui se pacser avec une autre personne

les conditions générales d'utilisation du site indiquent que les messages devront 
comporter des formules de politesse !

Par Visiteur, le 09/01/2017 à 17:28

Bonjour,
Si vous étiez mariée, c'est impossible, il faut divorcer ou rester en concubinage...! 
Pour rappel, le divorce par consentement mutuel est simplifié au 1er janvier.
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